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A – REGLEMENT 
 
 
1. Organisateur 
 

ACPC Association du Centre Professionnel Cantonal de Fribourg 
Derrière-les-Remparts 1 
1700 Fribourg / Freiburg 
TEL 026 305 2500 - 2612 
FAX 026 305 2600 

 
 
CALENDRIER  
 
annonce officielle du concours vendredi 29 août 2008  
dépôt du dossier pour la sélection préalable vendredi 03 octobre 2008 
sélection des participants jusqu’au 29 octobre 2008 
séance d’information avec visite du chantier mardi 11 novembre 2008 
délai pour les questions  jeudi 20 novembre 2008 
délai pour les réponses aux candidats lundi 08 décembre 2008 
rendu des projets et maquettes au secrétariat du concours mercredi 14 janvier 2009 
présentation des projets au jury mardi 27 janvier 2009 
séance du jury mercredi 28 janvier 2009 
vernissage et exposition des projets du 18/02 au 06 mars 2009  
  
 
2.  Jury  
 
Président :  
 
- M. Charles-Henri Lang  architecte cantonal – Service des bâtiments du canton de Fribourg 
 
Membres à voix délibérative : 
 
- Mme Hannah Külling artiste, Bienne vice-présidente VISARTE 
- Mme Isabelle Krieg artiste, Zurich 
- M. Jean Mauboulès artiste, Soleure 
- M. Daniel Schlaepfer artiste, Lausanne     
- M. Jacques Peyraud membre de l’Assemblée ACPC, Commune de Fribourg  
- M. Daniel Leu membre du Comité et de l’Assemblée ACPC, Secrétaire syndical UNIA  
- M. Fritz Winkelmann  chef de service – Service de la formation professionnelle  
- Mme Olivia de Oliveira  architecte PhD ETSAB 
- M. Toni Weber  architecte paysagiste BSLA  
 
Membres avec voix consultative ou suppléants du jury : 
 
- Mme Madeleine Genoud-Page  membre du Comité et de l’Assemblée ACPC, Conseillère Communale 
- M. Christophe Nydegger   directeur EPAI – ACPC  
- M. Dominique Sudan   directeur EPC – ACPC 
- M. Benoît Michel    responsable technique ACPC 
- M. Olivier Vernay   architecte EPFL SIA 
- M. Serge Butikofer   architecte EPFL SIA 
 
Secrétariat jury : 
 
- butikofer de oliveira vernay sàrl, bureau d’architectes 
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3. Genre de concours et procédure 
 
Le présent concours est un concours de projet artistique, précisément un concours de projet à un 
degré, suite à une procédure sélective des personnes pouvant justifier d’une formation et/ou d’une 
expérience professionnelle dans le domaine des arts visuels, ainsi que dans celui de l’aménagement 
d’espaces publics.  
La langue officielle de la procédure et de l’exécution des prestations est le français.  
Les côuts sont exprimés en francs suisses. 
 
4. Conditions de participation 
 
Peuvent présenter un dossier toutes les personnes ou groupe de personnes qui habitent ou qui ont le 
droit de travailler en Suisse dans les domaines des arts visuels, notamment celles ayant des 
expériences dans le domaine d’aménagement d’espaces publics. 
Les participants(es)1, et en cas de groupe aucun de ses membres, ne doivent avoir liens de parenté, 
professionnel ou de dépendance avec le MO ou les membres du jury. 
 
5. Sélection préalable sur documentation (pré-qualification) 
 
Les candidats désireux de participer à la sélection préalable doivent présenter un dossier de 
candidature de leurs activités artistiques avec leurs principales réalisations (CV, photographies, 
dessins, références, structure, organisation…) sur 4 pages format A3, au maximum (2 exemplaires). 
Les dossiers de candidature porteront la mention : ACPC – projet « Boucle » - Concours de projets 
pour l’animation artistique - dossier de candidature et devront parvenir au secrétariat du concours 
jusqu’au 03 octobre 2008. Ils peuvent être soit envoyés par poste, soit portés en mains propres, à 
l’adresse du secrétariat du concours mentionnée à l’art. 1. 
La présentation d’un avant-projet pour le présent concours dans le dossier entraînera de facto son 
exclusion. 
 
6. Critères de sélection 
 
Le jury analysera les dossiers des candidatures selon les critères suivants : 

- qualité globale de la production artistique présentée. 
- expérience et qualité des références en relation avec la problématique du concours. 
- diplôme professionnel et/ou certificats attestant d’une formation et/ou d’une expérience dans 

le domaine des arts visuels. 
- qualité du dossier de candidature. 

 
L’organisateur informera par écrit les candidats du résultat de la pré-qualification selon la 
recommandation du jury. 
Les participants à la phase de sélection préalable sur documentation ne reçoivent aucune 
indemnisation. 
 
7. Concours de projet 
 
La procédure de sélection préalable sur documentation doit permettre au jury de retenir entre 5 et 8 
candidats pour le concours de projets. 
Les candidats retenus participeront au concours de projets et élaboreront un projet dans le ou les 
périmètres d’interventions indiqués sur les plans distribués. 
 
8. Situation de départ 
 
Le concours de projet d’animation artistique s’inscrit dans le cadre des nouvelles constructions pour 
l’agrandissement de l’ACPC. Le périmètre de réflexion englobe l’ensemble formé par ces nouvelles 
constructions avec les bâtiments existants de l’ACPC ainsi que ceux du CO Belluard et de l’Ecole du 
Bourg. 
L’intervention artistique se placera dans les espaces extérieurs créés par le nouvel aménagement 
paysager. 

                                                
1 Pour des raisons de lisibilité du présent document, la forme féminine des noms masculins n'est pas systématiquement 
transcrite. 
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9. Enveloppe budgétaire 
 
Une somme totale et maximale de Frs 250'000.– TTC est mise à disposition pour la réalisation 
artistique. Ce montant doit couvrir les frais du matériel, de la réalisation, des transports nécessaires et 
du montage de l’oeuvre sur le site, ainsi que les honoraires de l’artiste, frais de déplacements, le 
salaire des travaux réalisés par l’artiste, les prestations d’autres personnes et frais annexes. Des frais 
éventuels de fondation ou d’ancrage peuvent être pris en charge par le crédit de construction. 
 
10. Documents remis 
 
Les documents suivants seront remis aux candidats retenus lors de la séance d’information : 
 
10. 1.  Le présent règlement et programme du concours 
10. 2. Plan d’implantation avec les périmètres d’intervention 1/500  
10. 3. Plans et coupes de l’aménagement du site 1/500  
10. 4.  Dossier A4 de présentation du projet avec :  

Plan de situation avec indications des bâtiments existants et nouveaux. 
Plan de tous les étages des nouveaux bâtiments E et H. 
Coupes sur les nouveaux bâtiments E et H. 
Façades des nouveaux bâtiments E et H. 
Photographies de la maquette. 

 
Tous les documents seront remis aux candidats retenus au format DXF ; DWG et PDF sur un cd-rom. 
Les documents 10.1 et 10.4 sont à dispositions de tous les candidats et téléchargeables sur le site du 
secrétariat du concours : www.ech22.ch 
 
11. Réunion d’information  
 
Une réunion d’information avec les architectes et des représentants du jury aura lieu mardi 11 
novembre 2008 à 14h00  dans l’aula du bâtiment F, au 4e étage. 
À l’occasion de cette séance, le projet « Boucle » d’agrandissement du site ACPC – Association du 
Centre Professionnel Cantonal de Fribourg – sera présenté et une visite du chantier sera faite 
permettant de visualiser l’ensemble des périmètres d’intervention. 
La présence à cette séance d’information est obligatoire pour les candidats retenus. Les personnes 
non valablement excusées seront éliminées du concours. 
En dehors de cette date, le chantier n’est pas accessible. 
 
12. Questions et réponses 
 
Après la séance d’information, des questions relatives au concours pourront être adressées au maître 
d’ouvrage, uniquement par écrit, à l’adresse mentionnée sous pt. 1, jusqu’au jeudi 20 novembre 2008. 
L’ensemble des questions et réponses du jury sera transmis par écrit à chaque participant jusqu’au 
lundi 08 décembre 2008. 
La prise de contact d’un participant avec le mandant ou le jury pour des questions qui touchent le 
concours avant la décision du jury n’est pas autorisée. 
 
13. Documents demandés 
 
Le projet doit être présenté clairement et de façon compréhensible. Il comportera en particulier : 
 

- au maximum 4 feuilles format A2 horizontal (59.4 x 42 cm) présentant le projet dans sa 
conception, son implantation (sur la base du plan de situation remis) et sa réalisation 
constructive. La forme de présentation est libre et en adéquation avec le projet (plan, coupe, 
vues, croquis, détails, textes explicatifs, perspectives, photomontages, photos des 
maquettes…). 

- Rapport explicatif avec estimation des coûts selon les chapitres suivants : conception, 
réalisation, transport, montage sur une feuille A4. 

- Tout autre support de présentation jugée nécessaire par les participants peut être intégré à la 
présentation (maquette, cd-rom, échantillons de couleur et matériel, etc.…) 

- BV pour le versement de l’indemnité forfaitaire. 
 
Chaque document portera clairement le nom de son auteur, le nom du projet, ainsi que la mention  
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« ACPC – projet « Boucle » - Concours de projets pour l’animation artistique ». 
Les variantes ne sont pas autorisées. 
 
14. Rendu des projets 
 
L’ensemble des documents à fournir devra parvenir à l’adresse de l’organisateur du concours jusqu’au 
mercredi 14 janvier 2009, avec la mention : « ACPC – projet « Boucle » - Concours de projets pour 
l’animation artistique ». 
 

ACPC Association du Centre Professionnel Cantonal de Fribourg 
Derrière-les-Remparts 1 
1700 Fribourg / Freiburg 
TEL 026 305 2500 
FAX 026 305 2600 

 
Les documents peuvent être soit envoyés par poste (timbre postal faisant foi), soit portés en mains 
propres de 8h00 à 11h30 et de 13h00 à 16h30. L’organisateur ne se responsabilise pas pour des 
éventuelles pertes ou dégâts des documents dûs au transport. 
 
15. Indemnisation des concurrents au concours de projets 
 
Tout projet envoyé ou déposé à l’adresse de l’organisateur dans le délai par un candidat retenu et 
comprenant l’ensemble des documents demandés sera indemnisé forfaitairement par une somme de 
Frs. 3.000.-, TVA incluse. 
 
16. Présentation des projets 
 
Une séance de présentation des projets par leurs auteurs au jury est prévue le mardi 27 janvier 2009. 
L’heure et le lieu seront indiqués ultérieurement. 
 
17. Jugement, critères et recommandations 
 
17. 1. Jugement  
 
L’examen des projets par le jury aura lieu le 28 janvier 2009. 
 
17. 2. Critères de jugement 
 
Tous les projets rendus hors délais, les dossiers rendus incomplets, ainsi que les projets des 
candidats absents et non excusés lors de la séance d’information seront exclus du jugement. 
Les projets seront examinés en fonction des qualités qu'ils exprimeront par rapport aux critères 
suivants: 
  

- la qualité artistique générale et l’insertion de l’oeuvre dans le site. 
- la qualité de l’approche artistique en relation avec le concept paysager, urbain et architectural 

du projet. 
- la cohérence du projet avec la démarche artistique élaborée par le concurrent. 
- la faisabilité, la solidité et la sécurité de l’oeuvre ainsi que l’adéquation entre les matériaux 

proposés et l’environnement. 
- l’économie de l’oeuvre sur le plan de la réalisation technique, du fonctionnement et de 

l’entretien. 
 
Ces critères pourront être affinés. L’ordre des critères n’indique pas une hiérarchie. 
 
17. 3. Recommandation 
 
Le jury établira un rapport du jugement et recommandera au Maître de l’ouvrage, parmi les 
propositions présentées, le projet retenu pour l’exécution ou pour la poursuite des études. 
Le jury se réserve le droit de ne retenir aucun projet s’il juge opportun.  
Tous les participants seront informés des résultats par écrit.  
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18. Exposition et rapport du jury 
 
L’ensemble des projets admis au jugement fera l’objet d’une exposition publique organisée par le 
Maître d’ouvrage. 
 
Un vernissage, avec proclamation officielle des recommandations du jury, aura lieu le 18 février à 17h 
dans le hall d’entrée du bâtiment F, EPAI. 
 
Un exemplaire du rapport du jury sera à disposition de chaque participant durant l'exposition. Un envoi 
aux participants n'ayant pas pu visiter l'exposition se fera en principe à la fin de celle-ci. D'autres 
personnes intéressées pourront acheter le rapport. 
 
19. Retrait des documents après l’exposition 
 
Les projets non primés restent la propriété de leur auteur. Les documents concernant les projets non 
primés peuvent être retirés au secrétariat de l’ACPC - EPP bât. A, 1er étage, pendant les jours 
ouvrables de l’exposition, aux heures d’ouverture des bureaux, de 8h00 à 11h30 et de 14h00 à 17h00.  
Les documents non retirés dans ce délai ne seront pas conservés. 
 
20. Attribution et étendue du mandat 
 
Le Maître d’ouvrage entend confier le mandat de réalisation à l’auteur du projet recommandé par le 
jury. 
Au cas où l’oeuvre du lauréat nécessiterait des études spéciales en matière de statique, de 
construction ou de réalisation, ces dernières pourront être adjugées par le Maître d’ouvrage. 
La réalisation de l’œuvre artistique se fera en collaboration étroite avec les architectes et la direction 
des travaux. 
 
Dates clés de la réalisation: 
 
Elaboration du projet d’exécution en collaboration avec les architectes dès le 2ème trimestre 2009 
Réalisation de l’œuvre artistique     premier semestre 2010 
Inauguration et mise en service des bâtiments     août 2010 
 
Le Maître de l’ouvrage se réserve toutefois le droit de ne pas adjuger tout ou partie de la prestation, 
respectivement de révoquer tout ou partie de la décision d’adjudication si : 
 

- le lauréat ne dispose pas ou plus de la capacité suffisante sur le plan financier, économique, 
technique ou organisationnel pour l’exécution de l’oeuvre (art. 20 RMP). Le lauréat aura dans 
ce cas la possibilité de suppléer à ce défaut de capacité en s’adjoignant d’un ou plusieurs 
sous-traitants de son choix avec lesquels il aura un lien contractuel. Il soumettra 
préalablement le nom du ou des sous-traitants au maître de l’ouvrage. 

- les autorisations nécessaires à la réalisation du projet ne sont pas octroyées par les autorités 
compétentes 

- les crédits nécessaires à la réalisation du projet ne sont pas octroyés par les autorités 
compétentes. 

 
Le droit d'auteur reste exclusivement la propriété de l'auteur du projet. Les documents des projets 
primés ainsi que l’œuvre elle même deviennent propriété du Maître de l'ouvrage. Une éventuelle 
publication des projets par le Maître de l'ouvrage se fait obligatoirement avec la mention du nom des 
auteurs. Les auteurs ne seront pas forcément consultés préalablement à une publication. 
 
21. Versement au fonds de soutien 
 
D’ores et déjà les artistes s’engagent à verser 1% (Fr. 2 500.-) du prix d’exécution au « Fonds 
d’entraide pour artistes suisses ». Ce montant sera déduit à la source par l’organisateur et versé au 
Fonds d’entraide. 
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22. Voie de recours 
 
Le présent appel d’offres peut, dans les dix jours, faire objet d’un recours auprès du Tribunal 
administratif de Fribourg. 
 
23. Disposition finale 
 
Le présent règlement et programme a été approuvé par la Commission de Construction de l’ACPC 
Fribourg. L’organisateur, le jury et les participants reconnaissent la validité du programme de 
concours par leur approbation ou leur participation respective. 
 
 

B – PROGRAMME DU CONCOURS DE PROJET 
 
 
24. Introduction - note explicative du concept du projet « Boucle » 
 
Le projet « BOUCLE » est le lauréat du concours d’architecture réalisé en 2005. 
Ce projet d’agrandissement de l’école propose un nouveau centre (bâtiment E) pour le complexe 
scolaire existant. Ce centre relie et rassemble les différents bâtiments. La cour met en relation les 
bâtiments voisins et met en scène le rapport entre le plateau supérieur et le plateau inférieur de la 
colline. Autour de cette cour se regroupent les programmes communs, cafétéria, restaurant, 
bibliothèque qui nouent les nouveaux liens fonctionnels entre les bâtiments existants. 
 
La forme et la position du volume émergent de l’esplanade permettent de dégager une importante vue 
depuis les rues Derrière-Les-Remparts et Père Girard en direction de la vieille ville et de la cathédrale. 
Une grande partie du volume bâti se situe en dessous du niveau de l’esplanade. La salle de sport 
(bâtiment H) est placée en contre bas des écoles. Son volume est intégré à la colline de manière à 
préserver le caractère végétal du site et à recréer une place de délassement sur sa toiture. 
 
Une liaison publique entre l’esplanade et la partie basse du site est aménagée à travers le nouveau 
bâtiment E. Cette liaison expressive, sous la forme d’un passage couvert, contribue au caractère 
central du bâtiment. L’esplanade jouxtant les rues Derrière-Les-Remparts et Père Girard est traitée en 
recherchant l’unité de l’ensemble et en délimitant des lieux de détente. La zone en contre bas des 
écoles est aménagée en parc arborisé valorisant la silhouette du site en intégrant la nouvelle salle de 
sport. 
 
24.a. Expression architecturale et façade du bâtiment E 
 
La forme du bâtiment E répond à la complexité et aux contraintes du site. Son volume prismatique 
composé de plusieurs facettes est enveloppé d’une façade ininterrompue et unitaire. 
 
La façade est conçue comme une peau unique et lisse qui enveloppe tout le bâtiment. La surface 
extérieure de la façade vitrée donne l’image de la continuité du verre. 
 
Cette peau continue est composée de différents éléments de vitrages – transparents, semis 
transparents, translucides et opaques — placés en alternance. 
 
La variation de l’alternance de ces éléments répond à la particularité de chaque façade. Le choix et la 
disposition des éléments est fonction de l’orientation spécifique des façades, afin de répondre de 
manière optimale à la question climatique. 
 
24.b. Aménagements extérieurs 
 
L’aménagement extérieur se divise en deux parties.  
 
La partie haute (périmètre d’intervention 1) est constituée d’une seule esplanade située à l’est des 
rues « du Père-Girard » et « Derrière-les-Remparts » qui donne accès à l’ensemble des bâtiments A, 
B,C,D, E et F. Cette esplanade se caractérise comme une grande place, lieu d’accueil, espace de 
délassement ainsi que lieu d’identité du Centre Professionnel. 
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L’ensemble de cette esplanade est aménagé avec des sols perméables combinant des éléments 
minéraux et végétaux dans une mosaïque délimitant des lieux de détente variés. Les matériaux 
prévus pour le traitement des surfaces des sols de l’esplanade sont les suivants: enrobés bitumineux 
avec des incrustations de pierres de différentes couleurs, de plaques en fer, de graviers concassés, 
de graminées et d’éventuels bassins d’eau. Les marquages linéaires entre les pièces de la mosaïque 
se feront avec des joints en fer et seront soulignés le soir par un éclairage linéaire affleuré au sol.  
 
Font partie du mobilier de l’esplanade : des couverts à vélos, des édicules pour fumeurs, des bancs, 
des poubelles, des totems de signalisation, entre autre. 
 
La partie basse (périmètre d’intervention 2) est constituée de trois parties : la zone en contrebas et à 
l’est du bâtiment E, le parc aménagé derrière l’école du Bourg et l’esplanade sur le bâtiment H. 
 
Toute la zone en contrebas du bâtiment E sera traitée avec de l’enrobé bitumineux. Cette zone définit, 
d’une part, les accès des véhicules depuis la route du Varis vers les parkings et livraisons et, d’autre 
part, les accès piétons pour l’Ecole du Bourg depuis le Varis et depuis le passage public du bâtiment 
E.  
Le parc aménagé derrière l’Ecole du Bourg se caractérise comme un parc arborisé, lieu de détente et 
place de jeu pour enfants. 
 
L’esplanade sur le bâtiment H se distingue comme place d’entrée pour la salle de sport, lieu pour des 
manifestations et délassement. Cette esplanade située sur la toiture de la salle de sport sera traitée 
avec de l’enrobé bitumineux. 
 
25. Cadre général de l’intervention 
 
Le concours de projet d’animation artistique s’inscrit dans le cadre des constructions nouvelles pour 
l’agrandissement de l’ACPC : le bâtiment E qui abrite des salles de classes, un restaurant, une 
caféteria et une bibliothèque et le bâtiment H qui abrite la salle de sport. Ces bâtiments sont 
étroitement liés avec des bâtiments existants. Pour cette raison, le périmètre de réflexion englobe 
l’ensemble formé par les nouvelles constructions et les bâtiments existants de l’ACPC ainsi que ceux 
du CO Belluard et de l’Ecole du Bourg. 
 
26. Objet du concours 
 
L’organisateur souhaite une intervention sensible au cadre urbanistique et architectural crée par le 
projet « Boucle », résultant dans une oeuvre artistique qui s’inscrit dans les espaces extérieurs de la 
partie haute et/ou basse de l’esplanade. 
 
L’organisateur tient à préciser qu’il ne souhaite pas un monument isolé sur lui-même, mais une 
intervention contextuelle par rapport à l’ensemble de l’ouvrage et le concept paysagé établi. Les 
candidats peuvent, cependant, intervenir dans le concept proposé pour le consolider. Dans ce sens, le 
projet d’animation artistique pourrait avoir le caractère d’une ou plusieurs interventions disséminées 
sur l’ensemble du site, mais pourrait également concerner un travail sur ou avec les éléments 
environnementaux ou les aménagements extérieurs existants et planifiés, à l’intérieur du périmètre 
d’intervention.  
 
L’organisateur attire l’attention sur les points suivants : 
 

- le caractère de l’esplanade supérieure comme lieu d’accès à l’ensemble des bâtiments, 
d’accueil et de rencontre, lieu d’identité du Centre Professionnel et en même temps place 
publique pour le quartier. 

- le caractère de la place devant l’entré du bâtiment H, comme place pour des manifestations et 
lieu de délassement sur la toiture de la salle de gym. 

- le caractère du parc arborisé en contre-bas du site comme lieu de détente et place de jeu pour 
l’école du Bourg. 

- l’importance de la vue depuis l’esplanade vers la cathédrale. 
- certaines zones du périmètre d’intervention se situent sur des toitures, notamment sur la toiture 

des bâtiment B et D existants, ainsi que des nouveaux bâtiments E et H. 
- l’harmonisation de l’œuvre avec l’ensemble urbanistique protégé (Belluard, anciennes 

murailles…). 
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- présence d’autres oeuvres d’art qui seront insérées dans le site, à savoir : la sculpture de 
l’artiste Emile Angéloz et celle de Ferdinand Hodler. 

 
Des techniques les plus diverses peuvent être utilisées (sculpture, mobiles, éclairage, etc.) à 
l’exclusion de fontaines et jeux d’eau. 
 
27. Périmètres 
 
Le plan de situation et de paysagisme présente les périmètres d’intervention et le périmètre de 
réflexion. 
 
L’intervention artistique doit obligatoirement s’implanter dans le ou les périmètres d’intervention. Les 
éléments déjà définis par le plan des aménagements extérieurs peuvent être repensés, tout en 
gardant le concept de base. 
 
Le périmètre de réflexion indiqué sur le plan de situation englobe l’ensemble formé par les nouvelles 
constructions avec les bâtiments existants de l’ACPC ainsi que ceux du CO Belluard et de l’Ecole du 
Bourg. L’organisateur demande aux candidats de tenir compte de cet ensemble dans leur proposition. 
 
28. Sécurité et entretien 
 
L’organisateur attache une importance accrue aux points qui touchent à la sécurité, la conception 
constructive et l’exploitation, tels que (liste non exhaustive) : 
 
l’oeuvre ne présente pas ou peu de possibilités d’escalade, de chute, de blessures. 
l’accès aux services de secours soit garanti. 
tous les accès aux différents bâtiments existants et projetés ne soient pas obstrués par l’intervention. 
la sécurité publique dans les zones des passages piéton, notamment dans l’escalier et passage 
public, soit garanti. 
l’oeuvre garantisse une longévité avec un minimum d’interventions d’entretien. 
l’oeuvre permette un entretien facile des alentours et de l’esplanade de l’école en général. 
 
 

C – ANNEXES 
 
 
Plan de situation avec périmètre d’intervention 1, fichier PDF : ACPC_CC_ART_PERIM_01 
Plan de situation avec périmètre d’intervention 2, fichier PDF : ACPC_CC_ART_PERIM_01 
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D – RAPPORT DU JURY 
 
 
29. Ouverture du Concours 
 
Le concours de projet artistique s’est ouvert le 29 août 2008, lors de la publication dans la Feuille 
Officielle du Canton de Fribourg ainsi que dans la presse locale sur les journaux La Gruyère, 
Freiburger Nachrichten et La Liberté et dans la presse spécialisée : page on line rubrique concours de 
la SIA, journal Visarte info-Bulletin, revue Tracés n° 17 - rubrique Concours, ch-arts  newsletter, 
Kunstbulletin on-line et Kunstbulletin revue. 
 
30. Procédure de présélection des candidats 
 
Un total de 22 dossiers de candidatures a été reçu dans les délais et accepté pour le jugement.  
 
Sous la présidence de M. Charles-Henri Lang, architecte cantonal, le jury s’est réuni le 9 octobre 2008 
pour faire la présélection des candidats. 
Dans cette phase de pré-qualification, et selon le règlement du concours, il est rappelé au jury qu’il 
doit faire une sélection de 5 à 8 candidats pour la phase suivante de projet. Les 4 principaux critères 
de  sélection  sont : 
 

- qualité globale de la production artistique présentée. 
- expérience et qualité des références en relation avec la problématique du concours. 
- diplôme professionnel et/ou certificats attestant d’une formation et/ou d’une expérience dans 

le domaine des arts visuels. 
- qualité du dossier de candidature. 
 
 

Afin de faciliter le travail du jury, chaque dossier de candidature a reçu un numéro selon une liste des 
candidats établie par ordre alphabétique : 
 
1 ä&ü Fahrländer/ Brülhart  1583 Villarepos/ 1700 Fribourg 
2 Bachmann/ Banz 1096 Cully 
3 Benz, Jacqueline 1007 Lausanne 
4 Bettua, Clelia  1006 Lausanne 
5 Darbellay, A.H./ Zbinden  Y  1005 Lausanne 
6 Delhaye, Nathalie 1867 Antagnes s/ Ollon 
7 Duplan, C.F./Tauvel, Y. 3965 Savièse 
8 Eggst &Bitschin 1950 Sion 
9 Gigon, Claude  2800 Delemont 
10 Gübeli, Albert  8640 Rapperswil 
11 Herzog, Roland  8952 Schlieren Zurich 
12 Ireland, Robert  1006 Lausanne 
13 Leuba, Jerôme  1201 Genève 
14 motiongraphics 1004 Lausanne 
15 Mazoyer & Voltolini 75017 Paris/ 1007 Lausanne 
16 Muller, Susanne  2515 Prêles 
17 Rohner, Stefan  9000 St Gallen 
18 Rüegg, Corina 8045 Zurich 
19 Santschi, Brigitte  3960 Sierre 
20 Scwaighofer, P./ Henni, S. 6600 Locarno 
21 Signy, Benoit  1724 Praroman 
22 Theytaz, Eva  1018 Lausanne 
 
 
Les membres du jury passent à une prise de connaissance et analyse individuelle des 22 dossiers. 
Après l’analyse des dossiers, le jury passe à plusieurs tours d’éliminations, par votation. 
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1er tour : sont éliminés les dossiers qui ne reçoivent aucune voix, ne correspondant pas aux attentes 
potentielles pour le site. Si un seul membre du jury est favorable, le dossier passe au tour suivant. Au 
total 4 dossiers sont ainsi éliminés (9,10,21,22). 
 
2ème tour : sont retenus les dossiers ayant obtenu l’unanimité des votes. Au total 2 dossiers sont 
retenus (11,12). Sur les 16 dossiers restants, le jury doit sélectionner au maximum 6 dans les tours 
suivants. 
 
3ème tour : le jury fait l’élimination des dossiers non défendus par une majorité. Le jury passe en revue 
chaque dossier et 8 dossiers sont éliminés (6,7,8,13,14,16,17,20) 
 
4ème tour : repêchage des dossiers défendus par un membre du jury. 2 dossiers sont repêchés (13 et 
14). Tous les documents éliminés au 1er et 3ème tours sont passés en revue pour confirmer ce choix. 
 
5ème tour : les 10 dossiers restant sont examinés en détail par le jury qui décide de retenir les dossiers 
1, 2, 5, 13, 14, et 18. Les 4 autres dossiers sont écartés. (3, 4, 15,19).  
 
Le jury  décide à l’unanimité de recommander 8 dossiers pour la phase suivante de projet: 1, 2, 5, 
11,12, 13, 14, et 18. 
 
Candidats retenus : 
 
1. ä&ü - Adrian Fahrländer & Hugo Brülhart  Villarepos/ Fribourg 
2. Caroline Bachmann et Stefan Banz Cully 
5. Anne-Hélène Darbellay et Yves Zbinden Lausanne 
11. Roland Herzog Zurich 
12. Robert Ireland Lausanne 
13. Jerôme Leuba Genève 
14. Motiongraphics – N. Wintsch, JP. Fonjallaz, JP. Kazemi Lausanne 
18. Corina Rüegg Zurich 
 
 
31.  Déroulement du concours de projet 
 
31. 1. Convocation des candidats et séance d’information 
 
Le 16 octobre 2008 les 8 candidats retenus sont informés par lettre signature et invités à participer au 
concours de projet pour l’animation artistique du projet « Boucle » d’agrandissement du Centre 
Professionnel Cantonal de Fribourg.  
 
Une réunion d’information pour les candidats a eu lieu le mardi 11 novembre 2008 à 14h00 dans l’aula 
du bâtiment F, au 4e étage avec: M. Benoît Michel, représentant du maître d’ouvrage, Mme Olivia de 
Oliveira et M. Serge Butikofer, architectes. 
À l’occasion de cette séance, le projet « boucle » a été présenté et une visite du chantier a été faite 
permettant de visualiser l’ensemble des périmètres d’intervention. Un CD-rom contenant tous les 
documents du concours a été remis aux candidats. 
 
Les 8 concurrents ont rendu un projet pour la date du 14 janvier 2009. L’examen préalable des 
documents a été effectué pendant la semaine du 19 au 23 janvier et a porté sur la conformité des 
dossiers aux conditions imposées par le règlement du concours. Le contrôle s’est limité au respect 
des délais et des documents demandés. 
 
31. 2. Séance de présentation des projets au jury 
 
Une séance de présentation des projets par leurs auteurs au jury a eu lieu pendant toute la journée du 
mardi 27 janvier 2009. Pour cette séance, chaque candidat avait été convoqué pour présenter son 
projet devant le jury, suivant une liste de passage pré-établie. Les candidats avaient 30 minutes à 
disposition pour faire la présentation et répondre aux questions du jury. Tous les candidats se sont 
présenté, permettant ainsi au jury de prendre une connaissance optimale de l’ensemble des 
propositions. 
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Par ordre de passage des artistes, les projets suivants ont été présentés: 
 
Auteur Projet 
ä&ü Fahrländer & Brülhart  Paper Plane 
Bachmann & Banz Pluie et soleil 
Darbellay, A.H. & Zbinden  Y  π 
Herzog, Roland  L’affirmation de la vue 
Ireland, Robert  Quilt 
Rüegg, Corina Relation 
Leuba, Jerôme  Battlefield#51 
Motiongraphics.ch Constellation 

 
 
31. 3. Jugement  
 
Sous la présidence de M. Charles-Henri Lang, architecte cantonal, le jury a siégé le 28 janvier 2009 
pour examiner les projets et délibérer. 
 
Le jury passe à un premier tour d’examen des projets. Tous les projets sont examinés par les 
membres du jury en fonction des qualités qu'ils expriment par rapport aux critères suivants, sans ordre 
hiérarchique: 
  

- la qualité artistique générale et l’insertion de l’oeuvre dans le site. 
- la qualité de l’approche artistique en relation avec le concept paysager, urbain et architectural 

du projet. 
- la cohérence du projet avec la démarche artistique élaborée par le concurrent. 
- la faisabilité, la solidité et la sécurité de l’oeuvre ainsi que l’adéquation entre les matériaux 

proposés et l’environnement. 
- l’économie de l’oeuvre sur le plan de la réalisation technique, du fonctionnement et de 

l’entretien. 
 
Après une analyse détaillée et une critique individuelle de l’ensemble des propositions, 3 projets se 
sont démarqués. Il s’agit des projets « Pluie et soleil », « Quilt » et « Constellation ».  
 
Le jury décide de les passer à un deuxième tour pour re-examiner chacun de ces trois projets avec 
pour but de pouvoir délibérer. Après une analyse plus fine, les membres du jury décident à l’unanimité 
de classer au premier rang le projet « Quilt ». 
 
Le jury rédige la critique détaillée des 8 projets. Ces critiques figurent en annexe au présent rapport. 
 
 
31.4. Recommandation du jury 
 
À l’unanimité, le jury recommande au maître d’ouvrage de poursuivre l’étude du projet « Quilt » et de 
confier à son auteur, l’artiste Robert Ireland, le mandat de réalisation du projet, selon les conditions 
pré-établies dans le règlement du concours, notamment avec l’exigence impérative de travailler en 
accord avec les architectes et paysagiste. 
 
Le jury complète sa recommandation par les demandes suivantes : 
 

- Revoir le concept de signalisation proposé, en accord avec les architectes, l’architecte 
paysagiste et le maître d’ouvrage. 

- Couleurs à définir en accord avec le développement du projet des aménagements extérieurs. 
  
 
31. 5. Considérations générales  
 
Le jury tient à préciser que le présent rapport n’a pas la prétention de livrer l’ensemble des réflexions 
émises lors de l’analyse des projets, cependant, il résume l’essentiel du débat.  
 
Les critiques résultent de la comparaison des 8 projets présentés et ne peuvent être dissociées du 
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contexte dans lequel elles sont exprimées. Elles n’ont donc aucun caractère absolu.  
 
Le jury remercie l’ensemble des concurrents pour l’intérêt porté à cette démarche ainsi que pour la 
qualité de leur réflexion et du travail fourni, malgré la complexité et les contraintes du site. L’éventail 
de propositions a permis au Maître de l’ouvrage de trouver un projet lauréat de qualité. 
 
Le Maître de l’ouvrage tient à souligner son intérêt d’avoir sur le site de l’Association du Centre 
Professionnel Cantonal de Fribourg des œuvres d’art de qualité et encourage vivement d’autres 
institutions d’enseignement et de formation à ce type de démarche, permettant une réflexion à la fois 
didactique et artistique. 
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SIGNATURE DU RAPPORT  
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32. ANNEXES : critique des projets 
 
 
 
 
 
Auteur Projet 
1. ä&ü Fahrländer & Brülhart  Paper Plane 
2. Bachmann & Banz Pluie et soleil- l’apparition du réel 
3. Darbellay, A.H. & Zbinden  Y  π 
4. Herzog, Roland  L’affirmation de la vue 
5. Ireland, Robert  Quilt 
6. Rüegg, Corina Relation 
7. Leuba, Jerôme  Battlefield # 51 
8. Motiongraphics.ch Constellation 
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1  Paper Plane 
 
  ä&ü Fahrländer / Brülhart  
  Adrien Fahrländer 
  Hugo Brülhart 
  1583 Villarepos 
 
 
 

 
 

Appréciation du jury 
 
 
Le projet propose de disposer de manière dispersée et sur l’ensemble des deux périmètres du 
concours quelques objets qui évoquent les pliages en papier en tant que métaphore du 
quotidien des élèves : des bateaux, des avions et des boules en papier froissé.  
Le jury estime que l’idée est très intéressante et apprécie son côté ludique. Cependant, il 
considère que cette démarche serait plus adéquate dans le cadre des institutions scolaires 
avec une autre tranche d’âges et moins dans une école pour la formation professionnelle, ayant 
pour public principal des jeunes adolescents. La disposition des objets ne compromet pas 
l’utilisation de l’esplanade, même si la position d’un « avion » sur l’angle du toit de l’édicule 
d’entrée de la salle de sport pourrait poser quelques difficultés techniques. D’autre part, le jury 
voit une incohérence entre le concept et la matérialisation proposée, jugée trop lourde et figée 
dans l’espace, contraire au côté éphémère évoqué par ces objets. Il émet encore des doutes 
par rapport au vieillissement de ces objets dans sa matérialisation et la difficulté d’entretien, 
notamment de l’objet « bateau ».  
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2  Pluie et Soleil - l’apparition du réel 
 
  Bachmann / Banz 
  Caroline Bachmann  
  Stefan Banz   
  1096 Cully 

 
 
 
 

 
 

Appréciation du jury 
 
 
Le projet se divise en deux interventions, chacune dans un des périmètres d’intervention. La 
première, sur l’esplanade, avec la plantation d’un chêne et le marquage au sol de la silhouette 
de son ombre par le biais d’un parterre en gazon. La deuxième située sur la place d’entrée de 
la salle de sport, avec l’insertion dans la dalle de la terrasse de tubes souples de chauffage au 
sol, formant une phrase de Friedrich Hölderlin. Cette phrase, invisible par temps sec, apparaît 
après la pluie ou la neige, lorsque les mots sèchent plus rapidement que le sol, grâce au 
rayonnement du chauffage.  
Le jury apprécie la dimension poétique et le côté magique de ce projet très sensible. Les deux 
interventions établissent un dialogue avec l’intervention architecturale: une partie visible 
représentée par l’arbre et son ombre en dialogue avec le bâtiment scolaire et une partie 
invisible représentée par les écritures sur la dalle en rapport avec la salle de sport partiellement 
enterrée. Les adaptations aux aménagements extérieurs qui découlent de la première partie de 
ce projet sont jugées possibles et sans contraintes. Cependant,  la plantation d’un arbre à cet 
endroit, surtout d’un chêne, est mise en question. Pour la deuxième partie de l’intervention, le 
jury regrette que les questions techniques n’aient pas été plus développées. Il pense aussi que 
la disposition du texte à cet endroit et dans un sens contraire à l’entrée de la salle de sport met 
en cause la visibilité de l’oeuvre. 
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3  π  
 
  Anne-Hélène Darbellay 
  Yves Zbinden 
  1005 Lausanne 
 
 

 
 
 
 

Appréciation du jury 
 
 

Le projet propose de disposer les premiers 11 mots de la phrase mnémotechnique du nombre π 
dans les deux périmètres d’intervention. Ces mots sont traités comme du mobilier urbain et 
donnent une unité à l’ensemble. En écho à cette intervention, le projet propose en plus une frise 
à l’intérieur du bâtiment E, qui retranscrirait l’ensemble de la phrase dans les murs longeant 
l’entrée du bâtiment.   
Le jury apprécie le travail sur l’imaginaire de l’étudiant et en accord avec le lieu. L’approche 
didactique est intéressante et en rapport avec les utilisateurs, même si le jury soulève le 
problème lié au bilinguisme. L’implantation de l’ouvrage est tout à fait adapté au site, toutefois 
le concept ne semble pas assez travaillé et sa traduction formelle est jugée peu convaincante. 
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4  L’affirmation de la vue 
 
  Roland Herzog 
  8952 Schlieren ZH 

 
 

 
 

 
 

Appréciation du jury 
 
 
Le projet propose d’insérer un balcon sur la balustrade du bâtiment E, dans l’esplanade haute 
du périmètre du concours. Pointé sur la cathédrale, ce balcon prétend accentuer le rapport 
visuel avec ce monument et en même temps, par sa forme et sa matérialisation, trouver un 
rapport avec le passé et l’histoire du lieu. Dans l’épaisseur des barrières du balcon sont placées 
des sculptures en miniature moulées en bronze qui évoquent les différents métiers, comme 
dans une narration.  
Le jury s’intéresse au dialogue cherché entre le passé et le présent, entre le nouveau et 
l’existant. Il apprécie aussi le caractère narratif de la proposition, en rappel aux utilisateurs du 
bâtiment, même si la lisibilité des sculptures, par leur taille et par leur emplacement, semble 
difficile. Le candidat a été assez loin dans ses recherches, et présente le fruit d’un travail 
conséquent. Cependant, le jury considère que la démarche n’est pas aboutie. Il pense qu’il y a 
une incohérence entre l’idée du balcon et les sculptures en miniature, celles-ci ressortant 
comme un élément en trop. D’autre part, la réalisation de ce balcon est jugée possible mais très 
difficile techniquement. Le jury soulève encore le problème de sécurité lié à la composition de la 
barrière. 
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5  Quilt 
 
  Robert Ireland 
  1006 Lausanne 

 
 
 

 
 

 
Appréciation du jury 

 
  

Le projet propose un marquage au sol de 8 différents tracés, sous forme de réseau ou 
« territorialités » peints au sol et occupant l’ensemble de l’esplanade haute. Ces tracés se 
superposent aux mosaïques prévues pour les revêtements de sol des aménagements 
extérieurs. En complément à ce contact de près et plutôt tactile de l’ouvrage, 4 panneaux 
signalétiques, placés sur l’esplanade, proposent une lecture globale de l’œuvre, par le biais de 
la représentation du plan d’ensemble.  
Le jury apprécie la cohérence conceptuelle du projet et son insertion dans le site. L’approche 
artistique est en dialogue avec le concept paysager et architectural. Le jury considère que ces 
tracés énigmatiques, au premier abord, suscitent la curiosité et invitent à la découverte, une 
démarche fort intéressante et tout à fait appropriée dans un site dédié à l’enseignement. La 
technique de réalisation est simple et en adéquation avec la matérialisation des aménagements 
extérieurs, qui sont ainsi complétés et enrichis par l’ouvrage artistique. Le jury est moins acquis 
par l’idée des panneaux signalétiques. 
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6  Relation 
 
  Corina Rüegg 
  8045 Zurich  

 
 
 

 
 
 

Appréciation du jury 
 
 
Trois objets en structures métalliques semi-transparentes sont placés sur différents endroits du 
site, en créant entre eux un « fil rouge » pour l’ensemble du périmètre du concours. Le premier, 
une « station spatiale» sur l’esplanade haute, le deuxième, une « bordure » qui longe les limites 
entre l’esplanade haute et la rue du Père-Girard et le troisième, une « sculpture en acier 
végétalisé» sur la toiture de la nouvelle salle de sport.  
Le jury apprécie la qualité artistique et la liberté de la démarche. Cependant, et malgré le 
dialogue cherché avec la structure paysagère horizontale. De tailles importantes, ces objets 
apparaissent comme des éléments rajoutés, sans rapport avec le lieu. Le jury considère que le 
projet n’est pas abouti au niveau de la réalisation et émet des doutes quant à sa faisabilité au 
niveau financier. 
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7  Battlefield # 51 
 
  Jerôme Leuba 

  1201 Genève 
 
 
 

 
 

 
Appréciation du jury 
 

 
Le projet propose l’installation de plusieurs projecteurs de lumières LED sur le toit des différents 
bâtiments qui donnent sur l’esplanade. Leurs faisceaux de lumière blanche balaient lentement 
le sol de l’esplanade, à l’image des projecteurs de surveillance, pour évoquer l’univers à la fois 
carcéral et à la fois du spectacle.  
La démarche est assez intéressante. Cependant, le jury pense que l’aspect théâtral, voir 
dramatique de l’installation est en contresens avec le caractère public de l’esplanade, qui se 
veut un lieu de rencontre. La démarche est jugée originale mais peu adaptée au site. Cette 
installation lumineuse présente l’inconvénient de fonctionner seulement le soir, donc peu visible 
par le public directement intéressé, les apprentis. De plus, elle risque d’être dérangeante pour 
le voisinage. 
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8  Constellation 
 
  Motiongraphics 
  Nicolas Wintsch 
  Jean-Pierre Fonjallaz 
  Jean-Pierre Kazemi 
  1004 Lausanne 

 
 

 
 
 

Appréciation du jury 
 
 

L’installation propose un ensemble de 6 modules identiques de 2.90m de hauteur, conçus en 
panneaux double verres posés sur un socle en béton qui est traité comme un banc. Ces 6 
éléments, à l’image d’un totem, sont placés ensemble et de forme symétrique sur l’esplanade 
haute du bâtiment, cherchant un rapport avec la vue sur la cathédrale. Une constellation de 
lumières LED est intégrée aux verres de chaque module. De jour, les effets de transparence se 
multiplient et se superposent, alors que le soir, avec les LED allumés, une constellation de 
points lumineux se multiplie à l’infini. 
Le jury s’intéresse à l’aspect technique et à la fois ludique de cette installation qui adopte un 
langage qui parle aux utilisateurs du site. La démarche évoque l’univers de l’enseignement. Le 
jury apprécie le fait que l’installation puisse être vécue différemment le jour et la nuit et relève 
l’important travail qui a été présenté par les artistes. Cependant, le jury émet des doutes par 
rapport à l’emplacement de l’œuvre dans le site ainsi que sa matérialisation et sa durabilité. Par 
ailleurs, le choix du verre évoquant la façade du nouveau bâtiment n’est pas convaincant. 
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